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DECISION SUR L’AMENDEMENT DE L’ARTICLE 8.2 DES STATUTS DE 

L’UNIVERSITÉ PANAFRICAINE (UPA) 
 
 
La Conférence, 
 
1. RAPPELLE sa Décision Assembly/AU/Dec.451(XX), de janvier 2013 à Addis-

Abeba (Ethiopie), sur l’adoption des Statuts de l’Université panafricaine (UPA) ;  
 
2. RAPPELLE ÉGALEMENT la Décision Assembly/AU/Dec.418(XIX), adoptée en 

juillet 2012 à Addis-Abeba (Éthiopie), sur le fonctionnement effectif de 
l’Université panafricaine ; 

 
3. PREND NOTE de la recommandation du Conseil exécutif contenue dans la 

Décision EX.CL./Dec.3 (XXIII) sur l’amendement de l’article 8.2 des Statuts de 
l’Université panafricaine ;  

 
4. DECIDE d’amender l’article 8.2 des Statuts de l’Université panafricaine comme 

suit:  
 

Article 8.2 « Les grades et privilèges des membres du Rectorat de 
l’Université panafricaine et tous les autres postes sont déterminés par le 
Conseil exécutif sur recommandation du Comité des Représentants 
permanents (COREP) ». 
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